SCHÉMA  D’AMÉNAGEMENT  ET  DE  DÉVELOPPEMENT RÉSUMÉ
Le premier schéma d’aménagement est entré en vigueur le 26 avril 1988.

Au 5e anniversaire de l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement, la MRC devait en faire la révision, ce qui a débuté en avril 1993.

Suite aux discussions préliminaires menées auprès des municipalités locales, le premier document officiel nommé le « document d’orientation pour la révision » (DOR) a été adopté le 10 février 1994.

Entre-temps, le gouvernement du Québec publiait enfin ses Orientations en matière d'aménagement: Pour un aménagement concerté du territoire (1994) qui devait guider les MRC dans toute l’opération révision de leur schéma d’aménagement.
D’autres discussions avec les municipalités locales et portant sur un premier « projet de schéma d’aménagement révisé » (PSAR) ont abouti à l’adoption de ce document le 10 juillet 1997.

L’avis gouvernemental concernant Les orientations du gouvernement en matière d’aménagement a suivi, le 18 novembre 1997.

À la suite de quoi, le 1er août 2000, la MRC a adopté le second PSAR à des fins de consultations publiques tenues en octobre 2000 où les municipalités locales, les organismes régionaux et la population ont émis de nombreux commentaires.

Puis, de nombreuses séances de travail avec les membres du comité aménagement et du conseil des maires ont mené à l’adoption du « schéma d’aménagement révisé » (SAR) le 11 février 2003.

Est ensuite venu l’avis gouvernemental du 20 juin 2003 désavouant notre SAR.

Après modifications, un SAR de remplacement a été adopté le 8 juin 2004.

Un autre avis gouvernemental 31 août 2004 a désavoué notre 2e SAR.

Nous avons donc apporté d’autres modifications pour adopter, le 14 juin 2005, un autre SAR de remplacement.

Finalement, une lettre de la ministre Nathalie Normandeau nous informait que notre schéma d'aménagement et de développement (SAD) révisé entrait en vigueur le 27 octobre 2005.

Le SAD répond au contenu obligatoire d'un schéma d'aménagement et de développement tel qu'identifié à l'article 5 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU), soit:

· les grandes orientations de l’aménagement du territoire; 

· les grandes affectations du territoire; 

· les périmètres d'urbanisation; 

· les zones de contraintes naturelles et anthropiques;  

· les territoires d'intérêt; 

· l’organisation du transport terrestre; 

· les infrastructures et équipements importants; 

· le document complémentaire.
Mais avant d’élaborer le contenu de chacun de ces chapitres, une mise en contexte a été rédigée pour faire le point sur le développement actuel de la MRC. C’est ce qui constitue la problématique d’aménagement et de développement du territoire.
Sous sept grandes orientations de l'aménagement du territoire, la MRC précise 23 objectifs sectoriels (et autant d’actions particulières) en vue d’exprimer clairement sa volonté de protection et de mise en valeur des composantes du milieu, selon une approche de développement durable et dans le respect des populations concernées. 

·       GRANDES ORIENTATIONS (chapitre 1)
1- CONSOLIDER ET DIVERSIFIER LA VOCATION RÉCRÉOTOURISTI-QUE DE LA MRC

1.1- Privilégier l'offre de nouveaux équipements et infrastructures qui élargiraient la gamme de loisirs disponibles aux utilisateurs de tous les âges dans les secteurs récréotouristiques;
1.2- Favoriser le développement de réseaux récréatifs secondaires reliés aux axes déjà existants (Le P’tit Train du Nord, le Corridor aérobique, etc.);
1.3- Assurer l’accès public d’une partie des plans d'eau et du milieu naturel boisé;
1.4- Favoriser et assurer une qualité acceptable des eaux de la rivière du Nord et en privilégier l’accès public;
1.5- Favoriser l'enrichissement du produit récréotouristique de la MRC en soutenant une gamme de produits culturels, ainsi que d'événements marquants, intégré dans le réseau d’équipements et infrastructures existant.
2- PROTÉGER LA QUALITÉ DU MILIEU NATUREL ET FAVORISER SA RÉGÉNÉRATION
2.1- Améliorer la protection des rives et du littoral des lacs et des cours d'eau afin d’assurer la qualité de l’eau contre toute action et utilisation du sol à proximité pouvant causer une dégradation de la qualité de l'eau, notamment en ce qui concerne l’eau potable;
2.2- Renforcer la protection des milieux humides fragiles en tant que milieux à fort potentiel de régénération;

2.3- Protéger la forêt en privilégiant une utilisation polyvalente et équitable entre les partenaires-utilisateurs dans les différentes affectations tant forestières que de villégiature.
3- ENCOURAGER LA DIVERSIFICATION DE SON ÉCONOMIE RÉGIONALE
3.1- Stimuler, dans le « parc d’affaires La Rolland » et dans les zones industrielles municipales, l'implantation d'entreprises compatibles avec le milieu environnemental de la MRC;
3.2- Favoriser l’implantation, dans les zones prévues à cet effet par les municipalités locales et en fonction d’objectifs de protection de la qualité du cadre de vie et de l’environnement, de certaines catégories de travailleurs œuvrant dans le domaine du « nouveau travail »;
3.3- Assurer la protection du couvert forestier et favoriser l’aménagement durable de la forêt privée dans les secteurs d’activité forestière;
3.4- Promouvoir le développement acéricole, agrotouristique et agroalimentaire.
4- CONSOLIDER LA PLANIFICATION ET LA PROTECTION DU MILIEU BÂTI
4.1- Rationaliser le développement résidentiel permanent et de villégiature en favorisant un phasage et en prescrivant des normes précises d’établissement;
4.2- Protéger l'importance et l’intégrité des centres de village en consolidant leur vocation de desserte de services publics régionaux et locaux;
4.3- Conserver l’harmonie des paysages bâtis par une meilleure intégration architecturale des nouveaux immeubles, notamment dans les territoires d’intérêt;
4.4- Assurer la qualité des paysages bâtis en consolidant les critères d’acceptabilité de l'affichage commercial.
5- PROTÉGER LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT
5.1- Mettre en œuvre une politique régionale en matière de gestion intégrée des matières résiduelles de manière à minimiser la possibilité d'implanter un lieu d'enfouissement sur son territoire, par la signature d’ententes inter-MRC;
5.2- Promouvoir une solution écologique acceptable de disposition et de traitement des boues de fosses septiques en tenant compte, si possible, de leur réutilisation dans les lieux déterminés à cet effet;
5.3- Circonscrire les projets d’équipements et d'infrastructures à effets nuisibles pour l'environnement naturel et humain dans un espace tel que leur présence n'affecterait pas cet environnement;
5.4- Prévoir la réutilisation des sites problématiques tels les dépôts de matériaux secs, les carrières et les sablières, à des fins privées ou publiques de récréation.
6- PROTÉGER LA QUALITÉ DES PAYSAGES
6.1- Protéger et rehausser la qualité des paysages d’intérêt de la MRC, notamment dans les bassins visuels du réseau routier et autres sites récréotouristiques  et de villégiature importants.
7- ASSURER LA PROTECTION DES PERSONNES ET DES BIENS
7.1- Assurer la protection des personnes et des biens par rapport aux risques naturels;
7.2- Prévenir les risques de danger et de nuisance associés à certains usages pour la population et ses biens.
· CONCEPT D’ORGANISATION DU TERRITOIRE (chapitre 2)
Le concept d'organisation du territoire est un outil cartographique efficace permettant de représenter concrètement la distribution de la population en centres urbains principaux et secondaires, les équipements et infrastructures qui polarisent les activités récréotouristiques, les activités des autres secteurs économiques, la configuration des principales voies de circulation et les liens d’échanges avec l’extérieur, de même que les éléments projetés dans un avenir plus ou moins rapproché (Cf.: Carte 13).
· GRANDES AFFECTATIONS (chapitre 3)
Le territoire de la MRC a été divisé en neuf grandes affectations du territoire (Cf.: Carte 14):
· résidentielle et de villégiature; 

· récréative; 

· récréative et de conservation; 

· urbaine; 

· semi-urbaine; 

· agroforestière; 

· commerciale-industrielle artérielle locale;
· industrielle régionale légère;
· industrielle régionale lourde.
L’affectation résidentielle et de villégiature constitue la principale affectation en terme de superficie de territoire de la MRC. Entourant les périmètres d’urbanisation (cf.: affectation urbaine), ce secteur de faible densité de résidences tant principales que secondaires est toujours le lieu où les activités de construction demeurent les plus prospères. Ainsi, la construction d'habitations, qu'elles soient orientées vers une occupation permanente ou occasionnelle, est et reste considérée comme l’activité dominante de cette affectation, avec un souci de préservation du cadre patrimonial bâti présent et dans le respect des paysages.  
L'affectation récréative constitue la principale affectation en terme économique de la MRC des Pays-d'en-Haut, en accord avec son principal potentiel de développement économique. Il s'agit de secteurs couvrant d’assez grandes superficies et reliés à des activités principales de nature récréative.
L'affectation récréative et de conservation couvre certains territoires naturels présentant à la fois un potentiel de récréation extensive et un intérêt d'ordre écologique ou esthétique pour la MRC.

L'affectation urbaine est caractérisée par une multitude de fonctions regroupées en un espace donné du territoire et par une densité plus élevée d'occupation du sol, notamment résidentielle.

L'affectation semi-urbaine, en périphérie de quelques périmètres d’urbanisation, vise certains secteurs qui ont déjà débuté depuis longtemps leurs phases de développement avec la présence d’au moins un des deux services municipaux ou privés. 

L'affectation agroforestière cible principalement les usages agroforestiers, notamment sur terres publiques, et agricoles (acériculture) protégés par la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.
L'affectation commerciale-industrielle artérielle locale vise les zones où seules les activités commerciales et industrielles locales situées en bordure d’une route numérotée et ne nécessitant pas la présence des services d’aqueduc et/ou d’égout sont permises.

L’affectation industrielle régionale légère est strictement représentée par le Parc d’affaires La Rolland, confirmant l’orientation selon laquelle la MRC veut diversifier son économie en facilitant l'implantation d'entreprises de type multimédia.
L'affectation industrielle régionale lourde vise à déterminer précisément l’espace de la MRC qui est spécifiquement dédié à l’activité industrielle lourde à caractère régional et dont les types d'industries qui pourront s'y installer seront prévus par les plan et règlements d'urbanisme municipaux.
Dans le but de préciser ce que signifie chacune des affectations, une grille identifiant les usages permis, avec ou sans condition, et interdit à l'intérieur des grandes affectations a été intégrée. Cette grille facilitera l'interprétation du schéma d'aménagement et de développement pour les municipalités et la MRC lors de l’étude de conformité des plans et règlements d'urbanisme municipaux au schéma, et permettra de se rapprocher du citoyen en donnant une vue d'ensemble des points communs et des différences entre les grandes affectations.

· PÉRIMÈTRES D’URBANISATION ET DÉVELOPPEMENT URBAIN (chapitre 4)
Au  chapitre précédent, il a été déterminé que le contenu de l'affectation urbaine se faisait en fonction de la diversité des possibilités d'utilisation du sol d’une section bien précise du territoire des municipalités. L'affectation urbaine étant en effet caractérisée principalement par un regroupement important de constructions de différentes fonctions et desservies le plus souvent par un réseau complet de services publics (par exemple: rues, aqueduc, égout, etc.), ce regroupement est somme toute assez facile à bien délimiter. 

En plus de ce regroupement existant, il est possible de déterminer certains espaces potentiels pour le développement futur des agglomérations. Ces espaces disponibles doivent donc être pris en compte dans la délimitation des zones de développement urbain plus ou moins dense et ce, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des périmètres d'urbanisation (Cf.: Cartes 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21 et 22).

· LES ZONES DE CONTRAINTE (chapitre 5)
La Loi sur l'aménagement et l'urbanisme oblige les MRC à identifier les zones de contrainte naturelle, c’est-à-dire où l'occupation du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité publique telles les zones d'inondation, d'érosion, de glissement de terrain et autres cataclysmes ou pour des raisons de protection environnementale des rives, du littoral et des plaines inondables, en plus des zones de contrainte anthropique (résultant de l’activité humaine), soit de déterminer les voies de circulation dont la présence, actuelle ou projetée, dans un lieu fait en sorte que l'occupation du sol à proximité de ce lieu est soumise à des contraintes majeures pour des raisons de sécurité publique, de santé publique ou de bien-être général, ainsi que les immeubles, autres que les voies de circulation déterminées plus haut, et les activités dont la présence ou l'exercice, actuel ou projeté, dans un lieu fait en sorte que l'occupation du sol à proximité de ce lieu est soumise à des contraintes majeures pour des raisons de sécurité publique, de santé publique ou de bien-être général.

Il faut comprendre que ces dispositions ne visent pas la réglementation de ces immeubles ou activités, mais bien plutôt de faire en sorte que les personnes ne s'établissent pas trop près. Par exemple, en instaurant un périmètre de protection ou une zone tampon autour de ces lieux, on évite à la population qu’ils nuisent à leur qualité de vie et à leur bien-être général (Cf.: Cartes 23, 24, 25a, 25b, 26, 27 et 28).

· LES TERRITOIRES D’INTÉRÊT (chapitre 6)
Le schéma d'aménagement de 1988 avait identifié, pour l'ensemble de la MRC, huit territoires naturels d'intérêt esthétique ou écologique, deux territoires urbains pour leur intérêt esthétique et trois autres pour leur intérêt historique et culturel. Cependant, un territoire comme celui de la MRC des Pays-d'en-Haut, ayant presque été le berceau de la colonisation des Hautes-Laurentides, conserve plus de traces significatives de son passé historique. De plus, étant un des territoires les plus reconnus et les plus courus en raison de son développement récréotouristique, une de ses principales constituantes qui attire tant les villégiateurs et les touristes, à savoir ses paysages, doit être protégée de façon prioritaire.

Pour bien préserver nos paysages et nos territoires d’intérêt, il existe certains outils mis à la disposition des municipalités locales tels le règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (L.A.U., art.145.15 et suivants) et la réserve foncière pour fins de parc (L.A.U., art.117.1 et suivants). La MRC des Pays-d’en-Haut entend donc venir en aide aux municipalités, entre autres, par l’élaboration d’objectifs de protection et de critères d’évaluation essentiels à la préservation des paysages et des territoires d’intérêt (Cf.: Carte 29).

· L’ORGANISATION DU TRANSPORT TERRESTRE (chapitre 7)
La Loi sur l'aménagement et l'urbanisme oblige les MRC à décrire et planifier l'organisation du transport terrestre et, à cette fin:

a) indiquer la nature des infrastructures et des équipements de transport terrestre importants qui existent, ainsi que l'endroit où ils sont situés;

b)
compte tenu du caractère adéquat ou non des infrastructures et des équipements visés au sous-paragraphe a, de la demande prévisible en matière de transport et de la part anticipée du transport devant être assurée par les divers modes, indiquer les principales améliorations devant être apportées aux infrastructures et aux équipements visés au sous-paragraphe a et indiquer la nature des nouvelles infrastructures ou des nouveaux équipements de transport terrestre importants dont la mise en place est projetée, ainsi que l'endroit approximatif où ils seront situés.
D’ailleurs, un document du ministère des Transports intitulé Planification des transports et révision des schémas d'aménagement mentionne que « l'importance à accorder aux transports à l'occasion de la révision des schémas d'aménagement du territoire ne fait pas de doute. En effet, de tout temps, les réseaux de transport ont façonné l'aménagement du territoire et contribué à l'essor des villes et des régions. »

Il est de toute évidence indéniable que planification des transports et aménagement du territoire vont de pair. Le plus bel exemple historique reste la construction du chemin de fer Le P'tit Train du Nord qui a consolidé l'occupation des Hautes-Laurentides. On pourrait en dire tout autant pour la MRC des Pays-d'en-Haut avec le réaménagement de l’ancienne route 11 devenue la route 117 actuelle et le prolongement de l'autoroute 15 au début des années soixante.

Qui plus est, une meilleure planification des équipements et infrastructures de transport viserait l’atteinte des deux orientations suivantes, à savoir:

· assurer la mobilité et la sécurité des usagers par l’aménagement adéquat et le maintien en bon état de ces équipements et infrastructures;

· assurer le soutien au développement socio-économique par la présence de services de transport adéquats et concurrentiels pour les personnes et les marchandises.

· INFRASTRUCTURES ET ÉQUIPEMENTS IMPORTANTS (chapitre 8)
Alors que le schéma d'aménagement de 1988 devait « identifier et localiser les équipements et infrastructures de caractère intermunicipal », le présent schéma d'aménagement et de développement révisé doit « indiquer la nature des infrastructures et des équipements importants qui existent (...) et les nouvelles infrastructures et équipements importants (...) projetés et leur localisation approximative (...) ».

On voit donc que la différence est la modification du concept de caractère « intermunicipal » pour celui de « importants ». À cet effet, il a été précisé dans la Loi que « pour les fins de l'application du paragraphe 8o du premier alinéa, est important toute infrastructure ou tout équipement qui intéresse les citoyens et contribuables de plus d'une municipalité ou qui est mis en place par le gouvernement ou l'un de ses ministères ou mandataires, par un organisme public ou par une commission scolaire » (Cf.: Cartes 30 et 31). 
· DOCUMENT COMPLÉMENTAIRE (chapitre 9)
Le document complémentaire est la partie du schéma d'aménagement et de développement qui édicte des normes ou des règles minimales ou maximales à être appliquées et respectées par les municipalités locales lors de l'adoption ou la modification de leurs règlements de zonage, lotissement, construction et autres.

Les normes qui y sont présentées sont représentatives des articles 113 (paragraphes 5.1o, 12o, 12.1o, 14o, 16o, 16.1o, 17o et 18o), 115 (paragraphes 1.1o, 3o, 4o et 4.1o) et 116 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. pour l’essentiel, il s’agit des éléments suivants:

· Normes minimales de lotissement;
· Droits acquis au lotissement;

· Normes minimales régissant la localisation des rues;

· Conditions régissant la construction;

· Conditions régissant les lots, constructions et usages dérogatoires protégés par droits acquis;

· Règles minimales régissant le travail à domicile;

· Normes régissant la protection des rives et du littoral des lacs et des cours d’eau et des plaines inondables;

· Normes minimales régissant les prises d’eau potable;
· Normes minimales régissant les milieux humides;

· Normes minimales régissant les zones d’érosion, de glissement de terrain et de mouvement de sol;

· Norme minimale régissant les zones de risque d’éboulement;

· Règles minimales régissant les lieux de contraintes anthropiques;

· Conditions régissant la protection des paysages;

· Règles minimales concernant l’entreposage extérieur;

· Conditions minimales d’implantation des usages et activités en bordure du parc régional;
· Règles régissant les enseignes;

· Conditions régissant les maisons mobiles et les roulottes;

· Normes régissant l’abattage d’arbres et la coupe forestière;

· Conditions régissant la gestion des corridors routiers;

· Règles minimales relatives à la protection des héronnières;

· Normes régissant la détermination des distances séparatrices relatives à la gestion des odeurs en milieu agricole.

Finalement, trois annexes complètent le schéma d’aménagement et de développement.
· COÛTS APPROXIMATIFS (annexe 1)
La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme mentionne que le « schéma d’aménagement doit être accompagné d’un document indiquant les coûts approximatifs des divers équipements et infrastructures intermunicipaux qui sont proposés dans le schéma ».
· LE PLAN D’ACTION (annexe 2)
La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme mentionne aussi que le « schéma d’aménagement doit être accompagné d’un plan d’action, en vue de la mise en œuvre du schéma, qui mentionne notamment les étapes de cette mise en œuvre, les municipalités, les organismes publics, les ministres et mandataires de l’État et les autres personnes susceptibles de participer à la mise en œuvre, et les moyens prévus pour favoriser la coordination des actions de ces participants ».  Cette annexe a donc pour but de dresser un tableau montrant ces actions à prendre pour mettre en œuvre le schéma d’aménagement et de développement révisé, ainsi qu’à nommer les acteurs privilégiés.

· LES CONSULTATIONS PUBLIQUES (annexe 3)
La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme indique finalement que le « schéma d’aménagement doit être accompagné d’un document précisant les modalités et les conclusions de la consultation, y compris les motifs d’accord et, le cas échéant, de désaccord exprimés par les personnes et organismes consultés ».  Cette annexe a donc comme rôle de faire mention des résultats des différentes assemblées de consultation publique tenues à l’automne 2000.

